
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Unité de production de matériaux composites à base de tissus en fibres de carbone
PORCHER TISSAGES
 BOURREAU Xavier, Directeur industriel
SARL Unipersonnelle
2940-3a2915 -1 
Application et cuisson  de poudres sur support quelconque .   3. Lorsque les produits mis en oeuvre sont des poudres à base de résines organiques. Si la quantité susceptible d'être mise en oeuvre est : a) supérieure à 200 kg/j .                           Capacité projetée : 600 kg/jProcédés de chauffage utilisant comme fluide caloporteur des corps organiques combustibles. 1. Lorsque la température d'utilisation est égale ou supérieure au point éclair. a)La quantité de fluide est supérieure à 1000 l.         Capacité projet : 5 000 l 
Le projet faisant l'objet de la demande d'examen au cas par cas concerne une augmentation de la capacité de production du site en termes de matériaux composite. Le site est actuellement soumis à simple déclaration ICPE pour ses activités de poudrage et de tissage.Le projet  concerne le procédé d'application de poudres de résines organiques sur tissus en fibres de carbone. Il intègre également l'implantation d'une  presse hydraulique à chaud assurant le pressage des tissus. Cette presse sera régulée en température par des boucles de fluide caloporteur dont la principale sera chauffée par une chaudière au gaz, les deux autres étant électriques. Le projet induit le passage en autorisation pour la rubrique 2940 et un classement en autorisation pour la rubrique 2915.Les nouvelles installations seront implantées à l'intérieur des locaux existants sans nécessité de modification des structures des bâtiments actuels. Les travaux d'aménagements des locaux ne nécessiteront donc pas de permis de construire.Dans le cadre du projet, il est prévu la création d'un bassin de rétention des eaux incendie pour le site qui sera implanté au sein de l'emprise actuelle.
31492574400042
Les matériaux composites à base de fibres de carbone sont destinés principalement à des usages en aéronautique. Les pièces produites par Porcher Tissages sous forme de plaques sont ensuite découpées et formées pour leur usage final par les clients. L'objectif du projet est de permettre la production de matériaux composite sous forme de plaques de plus grande dimension. Actuellement, la dimension des plaques produites est de 1 m² et passera à 3 m² dans le cadre du projet. Cette nouvelle capacité repose sur l'implantation d'une presse hydraulique permettant d'atteindre ces dimensions, la presse actuellement en fonction permettant uniquement la production de plaques de 1 m². L'installation de poudrage actuelle restera inchangée, sa capacité étant suffisante pour le projet. Son taux d'utilisation sera augmenté par rapport à la situation actuelle pour alimenter les deux presses hydrauliques. D'un point de vue capacitaire, le projet conduit une augmentation de 180 kg/j actuellement à environ 600 kg/j de poudre appliquée à terme.Les autres activités du site ne subiront pas de modification notable.
Le projet ne nécessite pas de construction de nouveau bâtiment et repose uniquement sur l'aménagement des locaux existants pour permettre l'implantation de la nouvelle presse hydrauliques et de ses utilités. ll s'agit donc principalement de travaux d'aménagement à l'intérieur du bâtiment principal.La nouvelle presse hydraulique sera implantée dans l'angle Nord Ouest du bâtiment qui était à usage de stockage jusqu'à présent. La nouvelle chaudière à gaz permettant la régulation du fluide caloporteur sera installée dans un local technique attenant au bâtiment et non utilisé. Des aéroréfrigérants destinés au refroidissement de l'installation en fin de cycle seront implantés en extérieur en limite du bâtiment.
Les principes de fabrication resteront inchangés dans le cadre du projet: Les tissus sont obtenus par tissage de fibres de carbone au niveau de l'atelier tissage du site et sont produits sous forme de bobines.Les tissus sont ensuite poudrés par des résines organiques thermofusibles qui sont réticulées à chaud sur le tissu. Le procédé de poudrage est opéré en continu sur une ligne intégrant le poste d'application de la poudre et le four infrarouge de cuisson.Le tissu est ensuite découpé en tronçon qui sont assemblés sous forme d'un "matelas" multicouche en vue du pressage.Le pressage est opéré sous haute pression et à des températures allant jusqu' à environ 380°C pour former une plaque rigide de matériau composite.Il n'y a aucun effluent liquide produit durant la fabrication. Les émissions atmosphériques sont limitées à de très faibles flux de poussières et de composés organiques au niveau de la ligne de poudrage. Les composés organiques proviennent essentiellement de la vaporisation des huiles d'ensimage présentes sur le fil. Les flux émis sont de l'ordre de quelques dizaines de g/h en période de fonctionnement et les concentrations très inférieures à 110 mg/m3.Le fonctionnement des installations ne met pas en oeuvre de produits dangereux, ni de déchets dangereux en quantités significatives.Le projet n'induira pas de nuisance sonore particulière et n’entraîne pas de trafic supplémentaire significatif à l'échelle locale.
Projet soumis à procédure de demande d'autorisation au titre des installations classées (ICPE) pour les rubriques 2940-3a et 2915-1.Rubrique 2940-3a : 600 kg/jRubrique 2915-1: 4 500 litres(Projet non soumis à directive IED et non concerné par un seuil Seveso haut ou bas)
Superficie du siteSuperficie des bâtiments industrielsSuperficie des batiments annexesVoiries et parkingsHauteur bâtiments
42 923 m²10 000 m²290 m²env 5 200 m²10 m
Chemin du Mas des Chaumes38690 LE GRAND LEMPS
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1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Le site Natura 2000 le plus proche est distant de plus de 2 km au Nord du site et de la commune. Il est situé de l'autre coté des collines bordant la limite Nord de la plaine de la Bièvre et n'est donc pas en lien direct ou indirect avec le site. Voir cartographie en annexe A6.
1
2
 Prélèvement d'eau de nappe pour réguler l'hygrométrie de l'atelier tissage et des compléments des boucles de refroidissement. Nappe phréatique au droit du site (puits Porcher Tissages existant).Consommation annuelle : env  18 000 m3/anPrélèvement d'eau de ville pour les usages sanitaires et industriels (réseau public).  Consommation annuelle : env   1 400 m3/anPas d'impact significatif sur la ressource.
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
2
1
1
1
1
1
1
1
1
2
Emissions ligne de poudrage: COV (<10 mg/m3); poussières (< 20 mg/m3)Emission désensimage (four + en ligne) : COV (< 50 mg/m3)Les flux émis sont très faibles : COV < 0,1 kg/h , poussières < 0,1 kg/hEmissions des unités de combustion gaz naturel : NOx et poussières.Pas d'impact significatif sur la qualité de l'air
1
Aucun rejet liquide issue des procédés industriels vers les réseaux ou le milieu naturel.Rejet d'eau de déconcentration de la centrale de régulation de l'hygrométrie vers le réseau eau pluviale puis infiltration.
1
Pas d'effluent liquide issu des procédés industrielsLa centrale de régulation de l'hygrométrie de l'atelier tissage alimentée en eau de nappe (soufflage d'air sur un rideau d'eau) est déconcentrée pour éviter l'entartrage complet. Les eaux de déconcentration sont de l'eau de nappe "concentrée" du fait de l'évaporation générée dans la centrale. Elle n'entre en contact avec aucun produit (pas de pollution possible).
2
Production de déchets non dangereux :      Papier carton : env 25 t/anBois: env 15 t/anPlastiques: env. 55 t/anProduction de déchets  dangereux :        < 0,4 t/an
1
1
1
1
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